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Question écrite n° 122837

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les dangers que
fait peser la pratique des piercings sur la santé des personnes qui s'y adonnent. En effet, le piercing peut, lors
de son implantation puis pendant toute la durée de sa mise en place et même après avoir été retiré, être à
l'origine de multiples incidents, souvent graves de conséquences, avec des séquelles parfois importantes. Aussi,
il lui demande quelles mesures visant à encadrer la pratique des piercings il entend prendre.

Données clés

Auteur : M. Philippe Meunier
Circonscription : Rhône (13e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 122837
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Travail, emploi et santé
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 novembre 2011, page 12208
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE122837
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334906

